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Mis en ligne en février 2025, un article s’intéresse aux difficultés du
« renouvellement des générations » en Irlande. Dans ce pays, les agriculteurs
émargent au régime de retraite des travailleurs indépendants, cotisent peu et
de façon optionnelle, reçoivent de maigres pensions et reculent donc autant
que possible leur sortie d’activité. Face à la situation préoccupante des
agriculteurs âgés, l’article préconise de faciliter l’octroi de compléments
de retraite dans le cadre de l’aide sociale, en révisant les règles de
conditions de ressources très restrictives. La comparaison avec d’autres pays
européens plaide pour que l’Irlande se dote d’un régime spécial, dédié aux
seuls agriculteurs, comportant un minimum de contribution obligatoire et
garantissant une couverture de l’entourage du chef d’exploitation (conjoint
et enfants). Ce type de système fait jouer la solidarité inter-secteurs, avec
une forte subvention de l’État pour l’équilibre du régime. De plus, la durée
de cotisation nécessaire pour ouvrir les droits peut varier. Elle est
supérieure à 40 ans en France et en Irlande, de 15 années en Allemagne et en
Autriche, et nulle en Finlande.
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